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Renforcement institutionnel de
l'instance constitutionnelle en
charge de la régulation et du

développement du secteur de la
communication audiovisuelle

(HAICA)
Thématique principale: Médias & Culture

Couverture nationale
Zones Géographiques :

- Tunis : Gouvernorat entier

Informations générales

Budget global €800,000
Budget
européen

€800,000

Date de début 01/10/2018
Date de fin 31/12/2020
Statut Archivé
Projet National Oui

Organisations
partenaires
Chef de file

- CSA - CONSEIL SUPERIEUR DE
L'AUDIOVISUEL

Labels:



Informations

Actualités du projet :
Résultat 1 : Plan de développement et de positionnement stratégique de l’ICA élaboré et adopté par son
Conseil

Résultat 2 : Capacités de la HAICA/ICA dans sa fonction de monitoring et de contrôle des médias
renforcés. Taches liées à la fonction de monitoring des médias formalisées

Résultat 3 : Moyens techniques pour l’acquisition, enregistrement, exploitation et conservation des
enregistrements et archives audiovisuelles renforcés

Résultat 4 : Service des études de l’ICA formellement défini, établi et mis en place

Résultat 5 : Nouvelle stratégie de communication, de positionnement sectoriel et de relations avec les
opérateurs et institutions du secteur élaborée et mise en œuvre

Présentation du projet :
Contribuer à garantir la liberté d’expression et d’information, ainsi qu’une information pluraliste et intègre
en Tunisie.

Objectifs du projet :
Renforcer les capacités de l’Instance de la communication audiovisuelle chargée de la régulation et du
développement du secteur de la communication audiovisuelle, en termes de stratégies, organisation,
compétences et outils nécessaires pour optimiser la réalisation de ses missions et en conformité aux
principes partagés avec l’UE de pluralité, liberté d’expression et renforcement du processus
démocratique.

ue-tunisie.org


